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: La société LILLY FRANCE (ci-après : LILLY) est titulaire d'un brevet sur
une molécule exploitée sous le nom de Vancomycine.

: LILLY est titulaire d'un brevet sur une molécule exploitée sous le nom de
Dobutrex.

- 1988 : Le brevet "Vancomycine" tombe dans le domaine public et des
médicaments génériques sont présentés par la concurrence.

: LILLY pratique un "couplage de remises" favorisant les achats liés de
Vancomycine et de Dobutrex par les centres hospitaliers.

: Une poursuite est engagée contre LILLY pour abus de position dominante.

- 5 mars 1996 : Le Conseil de la Concurrence prononce une sanction pécuniaire de 30
millions de francs.

A - LE PROBLEME

10) Prétentions des parties

Le poursuivant (MINISTRE DE L'ECONOMIE)

prétend que l'accord de remises particulières aux ventes couplées sur produits brevetés et non
brevetés constitue un abus de la position dominante conférée par le brevet.

La poursuivie (Liny FRANCE)

prétend que l'accord de remises particulières aux ventes couplées sur produits brevetés et non
brevetés ne constitue pas un abus de la position dominante conférée par le brevet.

2°) Enoncé du problème

L'accord de remises particulières aux ventes couplées sur produits brevetés et non brevetés
constitue-t-il un abus de la position dominante conférée par le brevet ?



B - LA SOLUTION

1°) Enoncé de la solution

"Considérant qu'il résulte d'une jurisprudence constante qu'une entreprise disposant
d'une position dominante et confrontée à l'arrivée d'un concurrent est en droit de
défendre ou de développer sa part de marché pourvu qu'elle demeure dans les limites
d'un comportement compétitif normal et d'une concurrence légitime; qu'en revanche
le fait pour l'entreprise disposant d'une telle position de tenter d'éliminer l'accès du
marché sur le quelle elle est en position dominante, ou sur un autre marché, en
recourant à des moyens autres que ceux qui relèvent d'une concurrence par les
mérites revêt un caractère abusif..
Considérant que cette remise de couplage entre les achats de Dobutex et de
Vancomycine -Vancomycine commercialisée par LILLY - avait pour objet et a eu
pour effet de dissuader les pharmaciens d'établissements hospitaliers de s'adresser à
des entreprises concurrentes pour obtenir séparément de la Vancomycine... que cette
pratique ... est prohibée par l'article 8 de l'ordonnance du ler décembre 1986".

2°) Commentaire de la solution

* Cette discussion apporte à la maigre jurisprudence nationale sur les pratiques
anticoncurrentielles liées à l'exploitation d'un brevet :

Comité tech.des ententes : avis Ind.du magnesium, 8 octobre 1955 (Rec.Lamy n.3).
Comité tech. des ententes : avis Fi:mousse de nylon, 12 juin 1962 (Rec.Lamy n.35)
Comité tech.des ententes : avis GIE FIORIO, 18 novembre 1974 (Rec.Lamy n.105).
Cons. conc. Décision Dupont de Nemours, 5 mai 1992 (Rec. Lamy n. 493, note IM.
Mousseron)
Cons. conc. Décision Innovatron, 8 décembre 1992 (Rec.Lamy n.519, note IM.Mousseron)
Cons. conc. Décision Chdlon-Mégard, 11 mai 1997 (BOCCRF 1997.455).

Le brevet confère une position dominante légitime à son titulaire; il ne doit pas en faire
un usage abusif.

* On rapprochera cette solution de la réforme opérée, quelques jours plus tard, par la loi
Galland du 1er juillet 1996

- supprimant la stigmatisation particulière des ventes liées (art.36-3° de l'ordonnance du ler
décembre 1986),
- incriminant per se la pratique de prix prédateurs ou anormalement bas destinés à interdire
l'accès de concurrents à un marché.
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Déc./gent n 9$-0-12 du Conseil de la concurrence en date
du 5 mers 19.95 relative aux pratiques mises en uvre
par la société LIlly France dans le secteur des epicial/téS
pharmaceutiques destinées aux hbpitaux

NOR: FCEC361030.25

Le Conseil de la concurrence (section ln.
Vu ta lettre enregistrée le 12 août 1992 sous le numéro F 529, par

laquelle le ministre de l'économie a des finances a saisi Ic Conseil
de la concurrence de pratiques mises en uvre par la sociéte Lilly
France sur te marche de certainet SpéCiaiheS pharmaceutiques desu-
nées mua hdpitsux ;

Vu rordonnance n' 86-1243 du 1, décembre 1986 modifiee rela-
tive à la liberté des pria et de, la conairrence et le décret n 136-11U9

du 29 décembre 1986 maiifié pais pour son application;
Vu les observations présentets pat la societé Lilly France et k

commissaire du Gouvernement :
Vu les autres pièces du doser
Le rapporteur, le rapporteur géntfral, le commissure du Gouverne-

ment et les représentants de la société Lilly France entendus,
Adopte la decision fondée sur tes constatations (I) et les inotifs (II)

ci-apetts crieuses :

L 'CONSTATATIONS

A. Les asrec. 'éristiques du secteur d'acterle
Selon l'article L. 511 du code dc la santé -publique. le notion de

médicament recouvre « toute substance ou composition présentée

comme p",adant iSes prornetés cureti.es ou rri.entivr, tepad
des miladies humaines ou animales, zinsi que IOUI produit pOuvunt
etre administré à l'humine eu à t'ar.iin.ti en y-ut crét,bin j14.

gnostic medical Ou de restauter. coiriger ou trioelifier tes
organiques .. Daprès le tille crtde, la spéuiabie phareull4
est, qUint à elle, définie couvre étant tout inédicuinent pupare 3
l'avance prescnit sous un conditionnement particulier. caracterU
par une dénomination spéciale et yen* dans plus d'une ph.innacie.

Une spécialité pharmaceutique ne t>énéficie pas de régime «Iota.
toire au droit commun de a propriété industrielle. En parus ulier. les
brevets d'invention confèrent à leur titulaire un droit exclusif d'ex.
ploiution ViiàVil da tiers pendant vingt ans. Dans la pr.duque.
durée de la protection d'une spécialité pharmaceutique est diminuée
du temps teeshirt à l'obtcntion de l'autorisation de mise sur le
marché. délivrée par le ministre chargé de la sante publique (pour
une période de cinq tris reamsivelabk), à laquelle elt subordonnée
toute commercialisation de medicansene En moyenne, un laboratoire
titulaire d'un brevet d'invention bénéficie d'un monopole d'exploita-
tion de sa spécialité pharmaceutique pendant une durée de dix ans.

Dans son avis relatif à des pratiques concertées dc pharmaciens
d'officine pour i' r à la convrertialisation de médicaments
&intrigues en date du mal 1981, la Commission de la concur-
rence s précisé que les médicaments dits génériques (ou
. copies . imités s ou a bis a) correspondent à la fabrication d'un
médicament par d'autres entreprises que l'inventeur dont le breset
CM tombé dans k domaine public.

L'achat de specia/ide pharmaceutiques par les établissements hos-
pitaliers présente la pela:laite d'eue effectué pat un phamtackn
hospitalier qui passe les commandes et prépare les marchés. Ce
pharmacien est, en outre, chargé d'assurer l'exécution des prescrip-
tions médicales et k contre* des specialités phanneervtigues. Ainsi.
Il ne peut ni substituer ne médicament à un autre ni délivrer une
s_péciaitte d'une marque différente ou d'une composition voisine.
Dans certains centres hospitaliers, c'est le comité du nsédicamen.
composé dc médecins, de pharmaciers et de gestionnaires del hôpi-
taux qui détermine les besuiris et les *citait de medicaments. Dans
tous les cas, le pharmacien est tenu de se conformai' à la prescrit>
tion du médecin. Avant soin 19117, l'ensemble des prix des médica-
ments était fixe par l'administration. Depuis cette date, les prix des
médicaments vendus en milieu fwspiudier sont libres tandis quel
ceux ye-ndus officine sont toujours sous le régime administre

B. - Les marchés concernés

1. Le Iniclicrurieni ("oblates

Le Dobutrex et un médicament constitue de ehlorydrate dc dobu.
lamine, Ce médicament a pour effet principal mass non exc.lusif
l'élévation * débit cardiaque. C'est la raison pour laquelle il est
principalement indiqué dans le eu de bas débits en cours après
chirurgie cartilage d'états de choc d'origine toxi-infectieuse, d'in.
farinais du myocarde en état de bas debit, d'embolies pulmonaires
graves et enfU'. de valvtdopathies ou cardiomyopathies non oburuc-
tives en pousses de décompensation.

Li société anonyme Lilly France est le seul laboratoire, en
Fraies, à fabriqua et à commercianser le Dobutres, du fait de la
protection du produit par un brevet qu'elle a eliposé. Elle bénéficie,
en outre, d'« un e-ertificat complémentaire de protection s.

Le dictionnaire Vidai indique que le DObutreS a peur principe
actif d'etre un agent inotrope el il permet de cantater qu'aucun
autre médicament ne dispose d'une formule chimique identique.

Un, tlIQUelt menée auprès de différents responsables d'hbeitsux
paf la direction générale de la conevrtence, de la consommation et
de la répression des fraudes a fait ressortir que chacun d'eux se pro-
cure du Dobutrzx et considère que ce médicament lui est indispero
sable.

En outre, il résulte des déclarations des pharmaciens des diffé-
rents centres hospitaliers obtenues à l'Occasion de Cette enquere que
le Dobutrex dispose d'une molécule originale et spécifique, qu'il
s'avère incontournable pour le traitement du choc septique s,
choc cudiogenique et de l'insuffisa-nce cardiaque ligue, que son
coin pour les établissements hospitsliers cet élevé, que sa prescrip-
tion est nécessaire dans certains cas ci qu'il n'existe pas de solution
équivalente. Pat *Meurt. le DObutres D'étant vendu qu'aux ejblisse.
menas hospitaliers et. dans la mesure où il n'y a pas Je médicament
générique pour ce produit, les acheteurs sont tributaires du choix du
pratiCien.

2. Le .médic-rtersent Veincornycine . i.

-La Vsnoontycine est on médicament antibiotique tale podi: le
traitement des maladies à staphylocoques dorés. slaphiloceruee eeee-
eulasca négatives. streptocoque& pneu ues, laeatactilles et
actinornyces. A l'heure actuelle, tous les établissement, Feue:talion
se procurera cette spécialité pharmaceutique. huqu'en MS, la
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société Lilly France Menait le monopole dc la vente dc oc médica-
ment grace à la protection d'un brevet qu'elle avait «pesé. A partir
de 1988. les laboratoires Lederté, qui commercialisaient ce produit
aux Etau-Unia, ont accédé à ce marché en proposant aux Gublisae-
mente hospitilien un medic.unent générique. Depuis 1989. le labo-
Moire Dakout-Pherrn a egalement pénétré, ce marché en proposant
aussi un médkanicnt générique.

Dans sa présentation cn flacons dc 300 mg, la Varicomyc1nc fait
l'objet d'offres concurrentes. En revanche, la société Lilly Prince
est le seul laboratoire à proposer l'ensemble de la gamme Vancomy-

La repariffion del ventes en FraliCe de Vancotnycine 500 mg pour
la période 198 7-1991. entre chacune des entreprises présenta sur k
marché de la Vat-Kumys:free montre que la part de marché de la
suciété Lilly Fiance a diminue à mesure que da concurrents cher-
chaient è pénétrer le marché, ainsi que l'établit le tableau suivant:

Répartition des vessies en Framée de Vancornycine $00 mg

(en le-cament:se)

(Saterce :

C. - Les entrepris«

Parmi les enreixise ayant pour aaivité la production de Van-
cornycine, il est possible de d iatInguer celtes qui produisent une telle
1pdcialit 8 partir de la recherche effectuée dans leurs propres labo-
ratoires (société Litly France) de celles qui se sont tournées vers la
production exchrsive de médicaments génériques (laboratoire&

Dikea-Pbarat).
saciété anonyme Lilly Frirtsce est une filiale du groupe Lilly,

implanté aux Etats-Unis qui. en 1991. était le dixième labcratoire
Man/lice:tique mondial -La société Lilly France intervient dans
trois dornaina d'activité : le matériel médical. les produite phytota-
aitaites et les produits pharmaceutique'. En 1950, la soc' -1*.é
France a réalisé un chiffre d'affaires de 1,9 milliard de (nem

La société anonyme les laboratoires Lederit est une filiale du

CurCysnamid
Prame lui-mime filiale d'Arnerican Cyanamid.

aboratoiret Lerierié ont réalisé., et 1990, un chiffre d'affaire de
603 millions de francs.

soceete anonyme ka laboratona Dakota-Pharm est une filiale
de la société suisse Siegfried A.O. qui s'est spécialisée dans k déve-
loppement el la commercialisation de médicament( générique. Les
laturatoin= Dakota-Pharm ont réalisé, en 1990, un chiffre d'affaires
de 23.1 millions de francs.

La procédure d'achat à Laquelle est tenu l'établissement hospita-
lier peut se faire selon ies dispositions des articles 312-7 et 312 bis
du Code des marchés publies_ L'article 312-7 stipule que : « il peut
tire Faxe des marchés négociée sans limitation de montant pour ka
besoins ne pouvant être satisfaite que par une prestation nécessitant
l'emploi d'un brevet d'invention, d'une licence ou de droits esau-
(dee a.

L'article 312 bit du estime code prévoit que : peut dm passé
des marchés négociés sans mise en coaeurtteaca préalable lorsque

Prix moyens pratiqués en France pour la Vauxemyaric 300 mg

eine, notamment sous les formats 1 gramme, 125 milligrammes et
250 milligrammes. En outre. la Vancornycine fabriquée pat la
société Lllly France bénéficie dc la notoriété de cette m'igue et dc
l'assistance apportée par cette entreprise aux wilisateurl.

Quantitativement lei ventes de Vancomycine 500 mg ont aug-
menté de 24,86 p. 100 en 1488, de 22,23 p. 100 en 1989. de
27 p. 100 en 1990 et de 18,34 p. 100 en 1491, tandis que les prix
moyens pat:Ignés en France pour la Vancomycine 500 mg ont dimi-
nué de 50 p. 103 entre 1987 et 1991 ainsi que le souligne le tableau
suivant :

(Source: D.G.C.C.R.F.J

l'exécution ne peut etre réalisée que par on entrepreneur ou un four-
nisseur déterminé-. (ou...) lorsque les besoins ne peuvent etre satis-
faits que par unc prestation nécessitant l'emploi d'un brevet d'Inven-
tion, d'une licence ou de droits exchuift détenus par un sesd
entrepreneur ou on seul fournisseur s. .

"..reor '
D. - Les pratiqua constaté«

A compter du deuxième semestre 1988, &VIX 'tion d'une
truie en concurrence ir k marché de la Vancomycine, là société
Lilly France a, daiis as réponse aux consultations des établissements
heepitaliers, souctus l'octroi des remise tarifaires accordées tur
spécialités dosa elle détient k monopole, en particulier sur le médi-
cament Dobutres, à la condition que ceux-ci se procurent de Li Van-
comyclne. .. ....

A titre d'exemple, 1cs remise quo la société Lilly France était
susceptible d'accorder aux établissements hospitaliers appendissent
dans un courrier du 6 novembre 1989 intitulé Avantagea
annexes ». eau« H_FLau CU. de Clemcnt-Ferrand et
libellé:

-0-uni- '

« Rabais supplémentaires

La prix qus vous sont 'consentis pour la Vancoeine toutes
forma in et oralea boni ka plus bas que noua pouvona vous
propoee compte tenu des quantités que vous nous avez soumises..

Néanmoins, cu fonction du volume d'affaires prévisionnel avec
votre établissement pour l'exercice 1990, nous sommes <lippe,' à
vous. accorder, en tant qu'avantages annexai, les rabais trige
martaina sur 1C1 spécialités ci-après:

Prt- tarif 413,13 F H.T.
« Pris spécial votre CH.FLU..... 371,12F 092,21 12

*oit une tralli3C de -. .:10%
« - soit une valez 718 F H.T.P

blozalactain, k file:ce-il : '' ....,-. . '
tarif -....-...- ...... - 81:77 F H.T. .- -1 szei

spécial votre C.H.R.U. _ 73,59 F H.T. (55,60 F T.T.C..)
soit une reniai de ____ 101b .

.....t-.
._

soit une valeur de.-_..-.' 1 963 F H.T,
..?,.

: ',' : -'''

3.

Pris,

« Prix
-

« -

Po« une quantité previsiconene basée WC Vete Can4n&LIOD«me*.S - _tlirjeL.:1

ANNÉES SOCIÉTÉ
Ully

*LABORATOIRE
Ladeei4

LABORATOIRE
Dakota-Pham

/987 __ ___.. _ Xe -
1883_________ 69,70 10,30 _

1989 _____- 79,95 10,73 se
1990 19,C6 14,83 18,27

1991_____ 67.31 9,14 23,58

soesett
Lely

Laboratoire
Lécesfq

Laboreoire
betvita-enams

Laboratoire
LiadArtà

La boutoir'
Dakota-Pham%

1987 103,72 -
1903- 92,30 95,80 -11,52
19193 79,25 88,90 82 - 14,14 - 9,1

1990 8227 63,10 57 21,43 - 2i,13 - 30,49
1991 48,06 45es 45,22 -21,16 - 11,01 - 19,71

« 1. Dol:serez 230 mg sohrtion. flacon :

« Prix tarif..-______._ ..... 62,00 F H.T.
PPle>

«Prix spécial votre C.H.R.U....
- soit nne remise de ..._._

" a- soit une valeur de

F
15%

(55:9
'' ') 6

2.. 23disine 4 mg, k flacon : .. . .:;l"

FRANCS EN POURCENTAGE

ANNÉES



« Montant total des remisses accorSées au C 14.R St de Camons.
Ferrand

- en avantages anneses 72641 F 11.T
a Soit un prix N/ancucine 500 mg

- sur facture de 7n,50 F 11T. te flacon
- prix net après avantages annexes 59.82 F L4.T. le flacon.

«Ces rabais supplémentaires sont applicables sous réserve dt
l'attribution du marché Vancocine IouteA tonnes injectables et orales
à notre laboratoire. Dans le Cas contraire. il% ne pourraient être
maintenus. »

(Etc:Triple du Ç.H.R.U. Clermont-Ferrand. Annexe 184.)
. Vancocine est le nom du médicament commercialisé par ta
société Litty France à partir de la molécule antibiotique naturelle
appelée Vancomycinc.

L'instruction a. en outre, perrrtis de constater l'existence dc dif-
férences de tarifs non négligeables entre tes établissements hospice-
Hess qui effectuaient des achats groupés avec ta société LSIly France
et ceux qui refusaient cette option. Alors que la plupurt des ache-
teurs importants de Dobutrex ont fait le choix de l'achat groupé
Dobutrex / Vancomycine. il est appasu que les écarts Sur h sais du
Dobutrex facturé aux différents centres hospitaliers en fonction de
l'option choisie ont été de plus en plus importants au 111 du temps
ainsi que le montre le tableau ci-aprés

Erolution du prix du Dobutrex en fonction de l'option choisie

Hôpitaux n'ayant pas choisi l'option achats groupés.

M. Beurrier, responsable juridique. M. Froc, responsable de mar-
chés hospitaliers, et M. Soudany. pharmacien adjoint, or) précisé,
dans leurs déclarations 1e 6 février 1992, les s avantages annexes
accordés par la société Lilly France aux acheseurs publics. en Ces
termes (eole 244): A partir ou second semestre 1988, face à la
pressinn concurrentielle de Lederk et Dakota-Pharm sur la Vans
comycine, nous avons mis en place un système d'avantages annexes
comportant les caractéristiques suivantes :

- remise mg la Vaneoznycine (- 20 p. 100 environ en 1983.
-20 p. 100 environ en 1989 et -15 p. 100 environ en 1990):

- remise pratiquée sur le Dobutrex de 7 à 3 p. 100 en 1918.
remise identique en 1990 cette remise est liée à l'achat de la Van-
comyeire. »

L'instruction a ainsi permis d'établir qu'un couplage de remises a
été Proposé à la majorité des hôpitaux (sauf l'Assistance publique cis
Paris) et à deux ou trois cliniques importantes (les cliniques
constituant que 10 p. 100 du chiffre d'affaires de la société Liltv
France en Dobutrex).

H ressort de la lecture des tants de !a société Lilly France que
l'apparition de ces remises est concomitante à sa mise en concurs
remet sur le marché de fa Vancomycine. Dans la mesure ob
médicament génésique dispose des mémespropriétés que la niole
cule originale, cela implique que. théoriquement, les acheaeurs
considèrent la Vancoraycinc 500 mg commercialisée par la SOCiété
tilly France comme parfaitement substituable à celle vendue par les
sociétés Dakota-Pharm OU Ledelle, Or l'étude des prix moyens de la
Vancomycinc pratiqués par les trois laboratoire-s en concurrence sur
CC marché montre que si pendant deux ans la société Lilly France
pratiquait effectivement des prix moins élesés. en revanche. en
1991, le ptix moyen de la société tilly France est devenu le plus
élevé.

L'application de la clause d'achats liés ainsi a permis à 13 société
Lilly France de conserver une large part de sa clientele (6730 p. 100
en 1991 contre 80 p. 100 en 1989s

IL - SUR LA BASE DES CONSTATATIONS
QUI PRÉCÈDENT, LE CONSEIL

Sur lex nhirulfr9 dc ITAPCner
Sur le marri,/ du Dnidittex

Cnnsiderant que il toulété Lttly rranct ...noient qu'il existe des
produits tatt",...1;it.le% au n,edicamcnt Dnbuitca ; (vie te DObtgrCX se

SitUtte, cn réalité, sur te marche des inovopes positifs àpics à
te les syndromes de bas débit d'origine aussi bien septissu que car
diegénique . que, sut ce marché, la part de ta société t ity France
resterait à déterminer ; que la soelété Lilly France fait s stols que la
définition du marché peeinent doit tue déterminée en référence à
une étude technique. d'une part. et à une analyse de !a demande.
d'autre part

Mau considérant que le marché se définit comme le lieu oi se
rencontrent l'offre et la demande de produits ou de sersis es qui sont
considérés par les acheteurs ou les utilisateurs comme substituables
entreenta mais non substituables aux autres biens ou services
offerts;

Considérant, en premier lieu, que les possibilités de substitution
entre médicaments sont limitées par leurs indications et creuse-
indications mèrapeutiques respectives, ainsi que par leurs diverses
propriétés pharmacologiques; qu'il résulte du dictionnaire Vidal,
ouvrage regroupant l'ensemble des spécialités pharmaceutiques Utu.
!aires d'uns autorisation de Mite SUI' le marche. que le médicament
Dobutru cet un agent inotrupe dont l'activité résulte d'une stimu-
lation des récepteurs adrénergiques cardiaques. Les effets sur la fre-
quence cardiaque, la conduction intra-cardiaque et la pression arté-
rielle sont modérés et inférieurs à ceux observés après une dose
équivalente d'isoprénaline. A la différence de celle de ta Dopamine,
l'action du Dobutrea n'est pas liée à la libération endogène de nom-
drenaline et ne dépend donc pas des réserves cardiaques de ce
médiateur : que ce médicament composé ainsi d'une molécule ori-
ginale présente des caractères spécifiques notamment par rapport à
la Dopamine que l'enquête mente par la Direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
auprès des centres hospitaliers dc Pins, Lyon, Marseille, Boedeaux,
Lille, Straaboure, Orléans, Rennes. Nantes, Nice, Tours, Besançon.
Dijon permet de constater que chacun d'eux se procure du médica-
ment Dobutrra ; que notamment le C.H.R.U. de Lille a justifié son
choix en faisant valoir que eu (te >buvez) est indispensable au
traitement des malades, Il ne peut etre considéré comme substituable

d'autres molécules à activité inotnsee positive telles que Dopa-
mine, Adrénaline, Arnninone, Enoximone s; que. selon le respon-
sable de la pharmacie du C.H.R.U. dc Nantes, c'est dans cc cadre
(le Comité du médicament) toujours que le Dubutrea a été jugé
indispensable, non substituabie et donc retenu'; que le pharmacien
du C.H.R.U. de ClermontPerrand a souligné que ce médicament

cardiotonique (Dobutrex) est indispensable pour k traitement des
patients de réanimation en état de choc. Nous ne disposons pas à
l'heure actuelle d'un produit équivalent qui puisse st substituer à
celte. molécule. Se suis bien conscient des problèmes budgétaires que
cela impose et nous sommes prets à limiter l'utilisation de cc pro-
duit aux stricts eu où il est indispensable »; que le C.1-1.R.U. de
Dijon a également indiqué qu'a en cc qui concerne le Dobutrex, je
considère qu'il n'existe pas de produit substituable. Il s'ait d'un
toni-cardiaque inca:ope spécifique. L'Adrénaline, la Dopamine sont
aussi cks inotrepes mais avec des effets particuliers et spécifiques ;

Considérant, en deuxième lieu, que la structure de la demande sut
ce marebé est telle que l'acheteur s'a, en réalité, qu'un rôle limité à
jouer puisqu'Il ut ICI1U dc se procurer la spécialité pharmaceutique
requise par le médecin: que le pharmacien d'hôpital est tenu de se
procurer ce produit dès lors que te médecin (ou h Comité du medi-
cament) lui en s fait la demande et ne peut pas, de sa propre initia-
tive; commandes an autre produit;

Considérant, en troisième lieu, que la Dopamine, médicament
considéré comme le plus proche du Dobutrex, est commercialisée,
en tout état dc cause, à un prix ires largement inférieur à celui du
médicament Dobutrea, comme cela résulte du états statistiques du
dossier obtenus auprès des hepiuux. ce qui constitue un indice sup-
plémentaire de ta non-substituabilité entre ces médicaments

Considérant que ces éléments sont suffisants, sans qu'il sait
besoin de recourir à une expertise sur ce point, pour démontrer que,
pour les praticiens, el pour traiter le Cal de certains patlePti, le
médicament Dobutrea n'est pas substituable aux autres médica-
ments; qu'il existe bien, dans ces conditions, au sens des disposi-
tions du titre Al de l'ordonnance, un marche du médicament Dobu.
trex sur lequel SC rencontrent l'acheteur de Dobutrex, qui est tenu
d'acheter ce produit. et La société Lilly France qui cet la seule entre-
prise, en France., à le commercialiser

Considéram que, sut ce marché, ta société Lilly France dispose'
d'un droit eaclusif de distribution du médicament Dobutrex assure
par le dépbt d'un brevet et par une autorisation de mise sur le mar-
ché délivrée par le ministère de la santé : que, dans ces conditions,
au cours des années 1987 à 1991, la société Lilly France a détenu
une position dominante, en Frsnce, en le marché du médicament
Dobutrex

Sur k mOu hé de let l'anertmytime .
COnkidirani que ta .ncieté Lilly Flance ne cnnicsie pas l'exklence

d'un nurdx. de Ix Vanonnyeine : que. Jusqu'en I9XX, ta cncicie

'ses
feu frffincil

1990
(an francs)

1991
tin trama)

Mrseille 47,16 55,13 60.35--
Une 47,38 58,37 61,211

Ortiarts 49,84 6200, 67.08

Nantes 47,72 49,15 54,5,-
Strasbourg 47,10 53,32 56.34

bordeaux 47,10 53,32 58,34

Tours 49,24 57,77 84,81

dermentFerrand, 49,54 62.00 87>



Lily France disposait d'un monopole de production es de cumrner.
cialisation de ce médicament ; que. depuie celle dite, bien que te
marche ait été ouvert à la conn.eirrente, la SOCIdté Litty Fennec a dis.
posé d'une part de marché toujeurs supérieure à 65 p. 100: qu'en
tout état de cause, n'agissant d'une entreprise en position dominante
sur le marché du Dobutrex, la position de la société Lilly Prame sur
te marché du médicament vanco:nycine cst indifférente à la quitte.
cation des pratiques relevées:

Sur ICI abus de peeinan dominante :
Considérant qu'il résulte d'une jurisprudence constante (MB.

affaire C ans. 13 décembre 1991 eu Akr.o, 3 juillet 1991 ou cour
d'appel de Palis. LabinaVheors, le chambre, section Concurrence,
19 mat 1993 ou Conseil de la concurrence, France Telecom et
OD.A_ décision to 96-D-10 du X) février 1996) qu'une entreprise
disposant d'une position dominante et confrontée à l'arrivée d'un
concurrent est en droit de défendre ou de développer sa part de mar-
cbé pourvu qu'elle demeure dans tes limites d'un comportement
compétitif normal et d'une concurrence légitime: qu'en revanche le
fait pour l'entreprise disposant d'une telle position de tenter de limi-
ter 1 accès du marché sur lequel elle est en position dominante, ou
sur un autre marché. en recourent à des moyens autres que ceux qui
relèvent d'une concurrence par les mérites revét un caractère abusif

Considérant que, jusqu'en 1988. la société Litly France disposait
d'un monopole de production et de convnercialisation sur le marché
du médicsnient Dobutrex et sur celui du medicament Vancurnycine;
que, depuis cette date, cette entreprise, à la suite d'une ouverture du
marché de la Vancomycite à la concurrence, s'est trouvée confron.
tée à l'arrivée de nouveaux concurrents et i connu une diminution
de sa part sur le marché de la Vancomyciine qui est passée de
89.80 p. 103 en 1988 à 67,30 p. 100 en 1991 ; que la société Law
France, confrontée à l'apparition d'un concurrent sur le T'UMM de
la Vanceenycine, a décidé dc lier l'octroi dc remises sur redut de
Dobutrex à l'acquisition simultanée de Vancomycine commercialisée
pat la société Lilly France sous le nom de Vancoeine;

Considérant que cette remise de couplage enue les achats de
Dobutrex ci de Vantocine avait pour objet et a eu peur effet de dis-
suader les pharmacies d'établissements hospitaliers de s'adresser à
des e.ntreposcs concurrentes pour obtenir séparément de la Van-
cornyeee alors que les prix moyens pratiqués par let scciétés
Leekrté et Dakota-Pharrn sa la Vancomycine 500 mg, Imre avoir
été lêgètesnent supérieurs à ceux de la société Lilly France en 1988
et 1989, étaient devenus, à partir de 1990. les plus bas avec 58 F
pour les laboratoires Dakota-Pharm. contre 62.27 Fpour la Poeiété
Lilly France en 1990 et 46,99 F pour les laboratoires Lederlé ou
45,72 F pour les laboratoires Dakota-Pharm. contre 48.63 F pour la
socktd Lally France Cal 1991; que l'octroi etre remise sur le
Dobutrex en cas d'achat de Vancesnyeinc revêtait un caractère artifi-
ciel et discriminatoire puisque les établissements hospitaliers qui
acquéraient du Dobutrete mais qui n'achetaient pas de Vencomycine
ne pouvaient. par nature, bénéficier de cette remise ; qu'ainsi la
remise de couplage offerte par la société Lilly France était assimi-
lable à une prime de fidélité destinée à récompenser ke clients qui.
devant acheter du Dobutrex qu'ils ne pouvaient obtenir qu'auprès dc
la société 1-111Y France, renonçaient à s'adresser aux laboratoires
Loderlé ou Dakea-Pharm pour leurs achats de Vancornycine
qu'une telle tarification a po avoir et a eu d'autant plus Mut effet
de limiter l'acce.s au marché dc la Vancomycine pour les sociétés
Loderld et Dakota-Pharm que le montant de la remise peceesee

7eelevait à 7 ou 8 p. 100 du prix du tarif du Dobutrex scion les

rezdéclarations
de e responsables juridiques et commerciaux de

. Lilly France et a menu pu atteindre 15 p. 100 de ce prix
etnif 1"M/et 1990, comme l'atteste k document scitesa par la
.société Lilty France au C.14.R.1.1. de Clermont-Ferrand

Considérant ainsi que /a pratique, dont la réalité n'est pas contes-
tée par la société Lilly France et dont l'objet anticoncurrentiel res.

..eeert des pièce du dossier, qui a consisté pour cette entreprise dite-
Peru une position dominante sur un marché à offrir Unt prime de
Milité à ceux de ses clients qui pouvaient tire tentes de devenir
etekenern clients d'entreprises concurrentes sur un autre marché, est
prohibée Par l'article S de l'ordonnance du le décembre 1986;

Sur kr sanctions cf injonctions :
Considérant qu'aux termes de l'article 13 de l'ordonnance du

le décembre 1986: « Le Conseil de la concurrence peul ordonner
aux 'Mélasses de mettre fin aux pratiques anticoncurrentielles dans
un délai déterminé ou imposer des conditions particulières. Il peut
infliger une sanction pécuniaire applicable soit immédiatement soit
en cas d'inexécution des injonctions. Les sanctions pécuniaires sont
proportionnées à la eravite des faits reprochés, e l'importance du
dommage cause à l'économie et à la situation de l'entrepnee ou de
l'organisme sanetienné. Elles sont déterminées individuellement
pour chaque entreprise eni organisme canctiOnne et de façon motivée
pour cheque s.metion. Le montsot mzximilin de la netiun est pour
une Cntreprie, de $ p. 1110 du inontant du chiffre d'affaires hors
taxes réalise en France au cours du dernier exercice clos. Si le

contrevenant n'est pas une entreprise, le maximum est de 10 mutions
de francs. Le Conseil de la cnncurrence peut ordonner la.publ:cation
de sa décision dans les journaux ou publications qu il désigne,
l'affichage dans les lieux qu'il indique... Les frais sont supportés par
la personne intéressée

Considérant que pour apprécier la gravité des pratiques retenues il
y a lieu de tenir compte du fait qu'elles ont été mises en ectio-e par
une entreprise en situation de monopole sur un marché en> la clien-
tèle est d'autant plus captive qu'en matière pharmaceutique les ache.
teins sont liés par les presenptions médicales: que, de plus. cette
entreprise appartient au Foupe Lily, qui constitue par sa notoriété
et son importance, au niveau mondial, une refermez dans son sec-
teur': que, de surcrott, la pratique qui a consisté pour une entreprise
en position dominante suf un marché à tenter de s'opposer artifi-
ciellement à la pénétration d'entrepriees concurrente sur un autre
marché est d'autant plus sanctionneble qu'elle a été commise pen-
dant truie années et qu'elle s'est poursuivie postérieurement au
lancement de l'enqutte de la direction eénérak de la concurrence,
de la consommation et de le répression des fraudes comme
l'attestent differentes lettres adressées en décembre 1991 pu la
société Lilly France aUl centres hospitaliers pour leur confirmer le
maintien de sa politique commerciale ; qu'au surplus la pratique
relevée, 'ans préjudice de sa qualification au regard du code des
marchés publics, était de nature t limiter le développement des
médicaments génériques susceptibks de réduire les oaCts de la
santé;

Considérant que k dommage à l'économie doit tue mesuré en
tenant compte du fait que les vente de Dobutrex, produit pour
tenni la société Lilly FT1PCe dispose d'un monopole. se sont die-

1 58,4 millions de francs en 1939, 65.6 millions de fraises
en 1990 et 76,3 millions de francs en 1991, et ms( les ventes toutes
de Venconlyeine 500 mg, pour lesquelles la société LilIy était en
concurrence avec les sociétés Lederld et Dakota-Pluma France et à
l'occasion desquelles la pratique antiCencurrtnliet a &é relevée,
ont été respectivement de 71,50 millions de francs en 1989. de
70,35 millions de francs ta 1990 « de 64,17 millions de francs
en 1991: que l'atteinte portée pu la pratique de la société Lnly
France apparat' d'autant plus grave que si cette société a accordé
des fC4111SC4 liées I l'achat de Vancocine sur le prix de bobuttex.
elle a pareitlernent augmenté su tarifs de bue strr le Dobutrce ;

Considérant que la société Lilly France a regisé en Francs un
chiffre d'affaires hors tues en 1994 dc 1 809 802 215 P; qu'il y a
lieu. au vu des éléments d'appréciation indiqués ci-deesue de lui
infliger une sanction pécuniaire de 30 millions de francs.

Décide :
Art. 1. - fl est infligé à la société Lilly France une sanction

pécuniaire de 30 millions de francs.
Art. 2. - Dans le délai maximum de trois MOU Penni SI notifi-

cation. la société Lilly France fera publier le texte intéerai de la pre-
scrite décision, à set irais. dans les publications Le Quotidien kr
médecin et Je Moniteur der phannacies cf laborasoires.

Cette publication sera précédée de la mention ruh,ente: «Déci-
sion du Conseil de la concurrence en date du 5 mars 1996 relative
aux pratiques mises en oeuvre par la société Lilly France sor le mar-
ché de certaines spécialités phamuceutiques destinée eux bepi-
taux. »

Délibéré, sur le rapport de Mme Maric-diristine Daubi-rne7.
M. Jenny, vice-président présidant, MM. Blaise. Mutuel- Feboat.
Robin, Serge et Urbain, membru.
Lr rapporteur général Ld vice-préface,

suppléant, présidant /a sdance.
Fientesc JexrerFRANÇOIS V MU errE

Avis de mise en consultation d'un cahier des charges pour
une certification de corrformité =marnant des oeufs de
eoteles élevées en plein r

NOR FM:H / 12.8V

En application du décret du 25 septembre 1990 relatif à la cerlin.

cation de conformité des denrées alimentaires et des produits agie.

cvooncylestnon alimentaires et non transformés.Qualité Prince, 18, rue
75002 Paris, à «posé un cahier des d'arecs concernant une

productive d'oeufs de poules élevées en plein air.
Ca cahier des charges. référencé CC/07/96, ainsi que les observa-

lions éventuellement formulées peuvent ère consultés, durant un
délai de deux mois à compter de la date de publication du présent
avis au Journal officiel de la République française, au secrétariat de

bureau des labels

alimentotionprodeouuiets.
1a3griCenonle"s ieets n nIim:n1 irc'nIa i IC: (ddei reecl atiteonls geinficallecedneifircitiet8 de

direction Re(herche. innovation et réglementation,
et des certifications de produits), I7.n, rue du che,;(..et.
7e013 Paris.


